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354m² env.
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306m² env.
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527m² env.

04

341m² env.

05

230m² env.

PLAN  DE  RESERVATION
Superficie du lot:   306m² env.
Référence Cadastrale: AH n°279p

Nota:  La position des branchements et des candélabres est définie d'après le plan des travaux (PROJET) établi par la Société PRIGENT & ASSOCIES.

Ce positionnement n'est pas contractuel et peut être modifié en fonction des contraintes des travaux de viabilisation.

Les projets de construction devront s'appuyer sur les points de niveau fournis par le Géomètre après bornage des lots.

Les cotes et les superficies ne seront définitives qu'après l'établissement du Document Modificatif du Parcellaire Cadastral (DMPC).

Les acquéreurs des lots ne pourront s'opposer à la réalisation des bordures en limite à l'intérieur des lots.
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Périmètre de l'opération

Regard de visite EP

Regard de visite EU

Alignement ou retrait minimum de 2,50m

Alignement ou retrait minimum de 1,90m

Arbres / Talus supprimés

Implantation des constructions

Boite de branchement EP - Fil d'eau projet

Boite de branchement EU - Fil d'eau projet

Zone constructible

Cotation périmétrique du lot

Numéro du lot



Contour du Lot
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